
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES DES PAYS DE LA LOIRE
Conservation régionale des monuments historiques

2017 EDIFICES PROTEGES AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES
EN REGION PAYS DE LA LOIRE

              DEPARTEMENT IMH CLMH IMH/CLMH
TOTAL EDIFICES

 PROTEGES OBJETS MOBILIERS

  %        /        %   %           /        %   %           /        %                 %  IMH CLMH TOTAL

44 - LOIRE-ATLANTIQUE 17,58 %  256  71,11 % 16,00 %  85  23,80 % 13,86 %  19  05,32% 360  16,94 % 665 855 1520

49 – MAINE-ET-LOIRE 33,03 % 481  67,17 % 34,46 %  183  25,55 % 37,95 %  52  07,26 % 716  33,70 % 3539 1901 5440

53 - MAYENNE 10,98 %  160 63,74 % 12,80 %   68  27,20 % 16,78 %  23  09,20 % 251  11,81 % 592 635 1227

72 - SARTHE 20,94 %  305  72,10 % 17,13 %   91  21,61 % 19,70 %  27  06,41 % 423  19,91 % 2578 3555 6133

85 - VENDEE 17,44 %  254  67,91 % 19,58 %  104  27,80 % 11,67 %  16  04,27 % 374  17,60 % 1115 766 1881

                      %                            %                         %  
TOTAL EDIFICES

PROTEGES 
          1 456  68,54 %              531  25,07 %          137  06,46 %     2 124

  (dont  1 % /XXe)
8489 7712 16201

- IMH :               inscrit au titre des Monuments Historiques                              Parc national : 42 967 MH (14 344 cl MH – 28 623 IMH) 
- CLMH :           classé au titre des Monuments Historiques                                                                      Public : 53, % - Privé 43,4 % - Etat : 3,6 %
- IMH/CLMH : inscrit et classé au titre des Monuments Historiques                 Pays de la Loire : 4,87 % du parc national 

                                                                                                                                                               Public : 50,3 % - Privé : 47,0 % - Etat : 2,7 %
                                                                                                                                                                 (attendre bilan national pour ajustement)       

NB :Une extension de protection par un nouvel arrêté n’impacte pas le nombre d’édifices protégés 

CRMH/P/CL/31/12/2017


